CONTRAT
CASA SULTANA

Représenté par M. Paul COTI

Tél. : 06 03 21 01 63

ET

Mr. et/ou Mme…………………………………………
Il est convenu ce qui suit.

Article 1 :  Objet

La présente convention a pour objet l’organisation de séjour pour nos clients dans la Résidence Casa Sultana
Durant les périodes de location. Les logements devront être habités au maximum par 4 à 5 personnes en fonction des appartements et n’être utilisés que pour ce qui est défini dans le présent article.

Article 2 : Clauses générales 

La Résidence comprend pour nos clients :

· 2 appartements de 4 personnes,

· 2 appartements de 4 à 5 personnes.

Ces appartements situés dans la Résidence sont entièrement meublés et équipés pour le nombre de personnes spécifiées.
Une caution de 1000 euros (chèque non encaissé) est à verser pour chaque séjour et sera rendue après l’état des lieux.

Les séjours sont prévus par période hebdomadaire du Samedi 16 h au Samedi 10 h.

Article 3 : Prix du séjour

Le prix de la location pour la période convenue par les deux parties est le suivant :

……………………..euros par semaine TTC.
Charges (Eau, électricité et fourniture des draps et éponges) incluses.

Article 4 : Conditions de paiement

Un acompte de 30% du montant de la location est à verser à la réservation par Carte Bancaire (Visa, Mastercard, Eurocard)

Ou par chèque (ticket ci-joint).

Le solde est à verser à l’arrivée soit :………………………………………

Le ménage de fin de séjour est à effectuer par le client. Dans le cas contraire, le client devra régler le nettoyage soit : 100 €.

Prestations supplémentaires :


· Service de ménage à la demande :                            Nombre d’heures par jour :……………………………………
      Tarif : 10 euros / heure                                              Nombre d’heures par semaine :……………………………….


-     Parking municipal sur le port
Article 5 : Condition d’annulation

En cas d’annulation, quelle que soit la période, l’acompte de 30% sera conservé et donc perdu pour le client.

Si vous prévenez à partir du 30ème jour précédant votre séjour, s’ajouteront les indemnités suivantes :

· entre 30 et 20 jours précédant votre arrivée : 40%
· entre 19 et 8 jours précédant votre arrivée : 75%

· 7 jours ou moins précédant votre arrivée : 100% du montant total du séjour (hébergement)

· tout séjour interrompu ou abrégé quelle que soit la raison ne pourra donner lieu à un remboursement.

Article 6 :

Les arrivées s’effectuent à partir de 16 h.

Les départs avant 10 h.

En cas d’arrivée tardive, merci de prévenir la Résidence.

Les animaux ne sont pas admis.

Article 7 : Inventaire des lieux

Il pourra être procédé le jour de l’arrivée du client à un état contradictoire des lieux et inventaire de l’équipement de chaque appartement. Dans ce cas, il en sera de même en fin de séjour, le jour du départ.

Article 8 : Juridiction

Toute contestation pouvant naître relativement à l’exécution du présent contrat sera de la compétence exclusive des tribunaux d’Ajaccio.

Pour Loft Hôtel - Casa Sultana :                                                                                           Pour le Locataire :


Mr. Paul Coti (gérant)                                                                                    Mr et/ou Mme……………………………
                                                                                                                                             
                                                                                                                                               Lu et approuvé
